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-  Déclarations 
  

 

Déclaration de l'Allemagne, de Chypre, du Danemark, de la France, de la Hongrie, de Malte, 

des Pays-Bas, de la Pologne et de la Tchéquie 

- Considérant 40 

 

Les États membres susmentionnés soutiennent l'adoption de la directive relative à l'eau potable, qui 

non seulement garantira des normes élevées de sécurité sanitaire de l'eau potable pour nos citoyens, 

mais améliorera aussi, indirectement, le bon fonctionnement du marché intérieur. 

 

Nous estimons toutefois qu'il est totalement inapproprié d'utiliser des formules générales pour 

évoquer, dans l'exposé des motifs d'un acte juridique relatif à l'eau potable, les mesures que 

la Commission pourrait prendre en ce qui concerne l'accès à la justice dans les États membres. Cette 

manière de procéder ne modifie en rien l'actuel régime juridique en matière d'accès à la justice, pas 

plus qu'elle n'habilite davantage la Commission à prendre des mesures juridiques à l'égard de ces 

questions. 
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Le respect de la convention d'Aarhus, à laquelle les États membres sont parties de plein droit, est 

une question que nous prenons au sérieux. Il est préférable d'aborder la question du respect de la 

convention d'Aarhus par les États membres au niveau des États membres, conformément au 

principe de subsidiarité. Le véritable défi à relever demeure toutefois le respect de la convention 

d'Aarhus par l'Union elle-même, ainsi qu'il est abordé dans la décision (UE) 2018/881 du Conseil et 

dans les conclusions du comité d'examen du respect des dispositions de la convention d'Aarhus dans 

l'affaire ACCC/C/2008/32. En dépit du fait que l'étude demandée par le Conseil soit terminée et que 

la Commission ait indiqué dans sa communication du 11 décembre 2019 sur le pacte vert pour 

l'Europe qu'elle "envisagera[it] de réviser le règlement Aarhus" (règlement (CE) n° 1367/2006), 

nous constatons que le programme de travail de la Commission pour 2020 ne contient aucune 

disposition en ce sens. 

 

Bien que nous soyons prêts à soutenir l'adoption de cette directive au vu des bénéfices généraux 

qu'elle apportera, nous ferons toutefois preuve de vigilance et veillerons à ce que les futurs actes 

législatifs adoptés dans le domaine environnemental ne comportent pas de formules similaires en ce 

qui concerne l'accès à la justice dans les États membres. 

 

Déclaration du Luxembourg 

 

Dans un esprit de compromis, le Luxembourg est en mesure d'accepter l'accord sur la proposition de 

directive du Parlement européen et du Conseil relative à la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine (refonte), qui donne aussi une suite favorable à l'initiative Right2Water. 

 

Le Luxembourg regrette cependant la solution peu ambitieuse retenue pour les métabolites de 

pesticides et regrette que faute d'une étude d'impact détaillée les conséquences de l'application des 

dispositions sur les matériaux en contact n'ont pas été suffisamment analysées au regard des charges 

et coûts incombant aux acteurs concernés. 

 

 

 



  

 

6060/20 ADD 1 REV 1  art/EK/sdr 3 

 TREE.1.A  FR 
 

Déclaration des Pays-Bas 

- Articles 1er et 16 

 

Les Pays-Bas soutiennent fermement l'importance de l'accès à l'eau potable et se sont félicités de 

l'initiative "Right2Water". Les Pays-Bas ont développé une pratique rigoureuse et se sont dotés d'un 

cadre juridique solide en ce qui concerne l'accès à une eau potable de qualité et l'approvisionnement 

dans ce domaine au niveau national. Les Pays-Bas demeurent toutefois d'avis que la directive 

relative à l'eau potable, qui met l'accent sur la qualité de l'eau potable, n'est pas l'instrument 

approprié pour aborder la question de l'amélioration de l'accès à l'eau potable dans l'UE. Les 

Pays-Bas s'interrogent sur l'élargissement du champ d'application de cette directive de telle manière 

que cela risque de porter atteinte à la responsabilité des États membres, compte tenu en particulier 

du caractère obligatoire et spécifique de certaines mesures. Les Pays-Bas soutiennent l'adoption de 

cette directive au vu des bénéfices manifestes et généraux qu'elle apportera à la qualité de l'eau 

potable, et parce que nous sommes convaincus que notre système d'approvisionnement en eau 

potable est conforme aux obligations énoncées à l'article 16, mais nous tenons à souligner qu'il 

appartient aux États membres de décider de la manière dont la question de l'accès à l'eau potable 

doit être réglée. 

 

Déclaration de la Commission sur les actes délégués 

 

La Commission déplore la décision des colégislateurs de limiter à l'annexe III son habilitation à 

modifier les annexes de la directive révisée relative à l'eau potable, alors qu'elle cherchait à être 

habilitée à modifier les annexes I à IV, ainsi que cela apparaissait dans sa proposition initiale. 

 

La Commission déplore en particulier que les colégislateurs ne soient pas convenus de l'habiliter à 

modifier l'annexe II, ce qui aurait été d'autant plus nécessaire qu'il convient de mettre à jour les 

exigences en matière de surveillance énoncées à l'annexe II à la lumière du progrès scientifique et 

technique. 
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Déclaration de la Commission sur la procédure d'adoption d'actes d'exécution 

 

La Commission souligne qu'il est contraire à la lettre et à l'esprit du règlement (UE) n° 182/2011 

(JO L 55 du 28.2.2011, p. 13) d'invoquer l'article 5, paragraphe 4, deuxième alinéa, point b), sans 

justification appropriée. Le recours à cette disposition doit répondre à un besoin spécifique de 

s'écarter de la règle de principe, suivant laquelle la Commission peut adopter un projet d'acte 

d'exécution lorsqu'aucun avis n'est émis. Étant donné qu'il constitue une exception à la règle 

générale établie par l'article 5, paragraphe 4, ce recours ne peut pas être simplement considéré 

comme un "pouvoir discrétionnaire" du législateur, mais doit être interprété de façon restrictive et 

doit donc se justifier. 

 

 

     


		2020-02-25T14:12:19+0000
	 Guarantee of Integrity and Authenticity


	



